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Additif 

Le 3 octobre 1566 les Etats ci-après, outre ceux qui sont énumérés dans le 

document A/6405, ont apporté leur signature, leur ratification ou leur adhésion à 

la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 

raciale 

Etats 

Chili 

Equateur 

Etats-Unis d'Amérique~/ 

Gabon 

Ghana 

Hongrie 

Pakistan 

République arabe unie~/ 

Date de signature 

3 octobre 1966 

28 septembre i966 
20 septembre 1966 

8 septembre 1966 
15 septembre 1966 

19 septembre 1966 
28 septembre 1966 

Date de réception de 
l'instrument de 
ratification ou 
d ' adhésion (a) 

22 septembre 1966 (a) 

8 septembre 1966 

21 septembre 1966 

~/ Voir page suivante les déclarations faites ou les réserves formulées par ces 
Etats . 
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Déclara.tiens et réserves 

ETATS- UNIS D'AMERIQUE 

@RIGINAL : ANGLAI~7 

La Constitut i on des Etats- Unis c.ontient des dispositions touchant la protection 

des droits individuels, tels que le droit à la liberté d ' expression, et aucune des 

dispositions de la C~nvention ne sera considérée co~.rne appelant ou justifiant 

l'adoption par les Etats- Unis d'Amérique d'un texte législatif ou de toute autre 

mesure incompatible avec les termes de leur Constitution . 

REFUBLIQ,UE ARABE UNIE 

LoRIGINAL = ARAB~l 

· , ~a République arabe unie ne se considère pas liée par les dispositions de 

l ' article 22 de la Convention prévoyant que tout d.ifférend entre deux ou plusieurs 

Etats parti es touchant l'interprétation ou l ' application de la Convent i on sera porté 7 

à la requête de toute partie au différend, devant la Cour internationale de Justice 

pour qu ' elle statue à ce sujet . La République arabe uni e déclare que pour qu 1un 

différend entre deux ou plusieurs Etats puisse être porté devant la Cour 

internationale de Justice, il est nécessaire d'avoir-, dans chaque cas particulier-, 

l'accord de tous les Etats parties au différend . 

Il est entendu que la signature de la Convention ne signifie en aucune façon 

que le Gouvernement de la Républi~ue arabe unie reconnaisse Israel. En outre, aucune 

relation conventionnelle ne sera établie entre la République arabe unie et Israël. 




